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1 NOM ET ADRESSE DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

Etablissement public du Parc national des Cévennes (EP PNC). 

6 bis, place du palais 48400 FLORAC-TROIS-RIVIÈRES. 

Responsable du marché : Madame la directrice de l’établissement public du Parc national des Cévennes. 

 

2 OBJET DE LA CONSULTATION 

2.1 Généralités 

Le présent marché est un accord-cadre multi-attributaires portant sur des missions de maîtrise d’œuvre pour la 
construction et la réhabilitation de bâtiments de l’établissement public du Parc national des Cévennes.  

L'ensemble des missions sont composées, en outre :  

- de l'ensemble des tâches que le CCAG-TRAVAUX impute à la maîtrise d'œuvre en phase de 
réalisation qui est réputée le connaître, 

- et plus généralement des obligations de conseil inhérentes à la fonction de maîtrise d'œuvre. Il 
s'agira notamment, sans que cette énumération puisse être considérée comme limitative :  

- des dispositions à prendre dans le cadre de la protection de la main d'œuvre,  
- des conditions de travail et de la lutte contre le travail clandestin,  
- de la vigilance concernant la sous-traitance irrégulière,  
- des dispositions relatives à la santé et à la sécurité des personnels affectés aux travaux,  
- des dispositions à prendre pour maintenir la sécurité et la circulation des personnes et des 

biens.  

2.2 Contenu des missions de maîtrise d’œuvre 

Le contenu de ces missions, leur finalité et leurs exigences sont définis et précisés au cahier des clauses 
techniques particulières. Le titulaire d’un marché subséquent est susceptible d’être chargé des missions 
suivantes : 

En matière de construction neuve : 
 Mission de base : 

- ESQ : Études d’esquisse, 
- APS : Avant-projet sommaire, 
- APD : Avant-projet définitif, 
- PRO : Études de projet, 
- ACT : Assistance pour la passation des contrats de travaux, 
- VISA : Visa des études d’exécution, 
- DET : Direction de l’exécution des contrats de travaux, 
- AOR : Assistance au maître d’ouvrage aux opérations de réception et pendant la période de garantie 

de parfait achèvement. 
 

 Mission complémentaire : 
- OPC : Ordonnancement, pilotage et coordination. 

 

En matière de réhabilitation de bâtiments : 
 Mission de base : 

- APS : Avant-projet sommaire, 
- APD : Avant-projet définitif, 
- PRO : Études de projet, 
- ACT : Assistance pour la passation des contrats de travaux, 
- VISA : Visa des études d’exécution, 
- DET : Direction de l’exécution des contrats de travaux, 
- AOR : Assistance au maître d’ouvrage aux opérations de réception et pendant la période de garantie 

de parfait achèvement. 
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 Missions complémentaires : 
- DIAG : Études de diagnostic, 
- OPC : Ordonnancement, pilotage et coordination. 

 

2.3 Projets prévus à l’accord-cadre 

A ce jour, les missions de maîtrise d’œuvre suivantes sont susceptibles d’être commandées : 

- Extension des bureaux de l’antenne Causse Gorges, au Villaret. L’EP PNC est affectataire de biens 

domaniaux sis au Villaret, sur la commune de Hures-la-Parade (48). L’ensemble des biens ont été 

achetés par l’EP-PNC en 2003, et rénovés en 2009 pour les bureaux et dans les années 2010 pour le 

reste. La rénovation s’est faite dans les règles de l’art de l’architecture vernaculaire caussenarde. 

Ce bâtiment offre une capacité limitée, à la fois pour les espaces de bureau, de réunion et de 

rangement et pour l’accueil du public. Une extension des bureaux et espaces de travail est 

programmée par l’EP PNC, jouxtant l’actuelle maison, par l’arrière ou les côtés de la maison.  

 

- Collections « Musée de France ». L’EP PNC possède une collection d’objets illustrant la vie en milieu 

rural. L’écomusée du mont Lozère ouvert au public en 1984 ne répondait plus ni aux normes de 

sécurité d’accueil du public ni aux conditions optimales de conservation. La scénographie permettait 

par ailleurs plus d’assurer une médiation satisfaisante auprès des publics. L’établissement a été 

fermé en 2018. L’EP PNC se doit d’une part d’assurer la conservation de cette collection appartenant 

au patrimoine national français. Les nouvelles réserves pour la collection comprendront deux sites : 

Un nouveau bâtiment à construire ou à réhabiliter, ainsi qu’une réserve annexe à réaménager 

partiellement, existante sur le site de Mas Camargues. 

 
- Extension et réaménagement des bureaux de la Serreyrède, à Val d’Aigoual. Un réaménagement 

des locaux actuels et une extension sont envisagés. 
 

3 MODALITÉS DE CONSULTATION  

3.1 Type de consultation 

Ce marché public est passé selon la procédure adaptée en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 du code 
de la commande publique.  

3.2 Lots - Tranches 

Le marché n’est pas alloti. En effet, un allotissement des prestations rendrait techniquement difficile l’exécution 
des prestations. 

3.3 Technique d’achat 

Le présent accord-cadre se rapporte à des missions de maîtrise d’œuvre, établies conformément à la 
réglementation actuelle prévue par le code de la commande publique. 

Le présent accord-cadre est multi attributaires et donnera lieu à la conclusion de marchés subséquents, en 
application des articles R.2162-1 à 14 du code de la commande publique.  

Le nombre maximum des attributaires de l’accord-cadre est fixé à trois. 

Il est fixé sans minimum et avec un maximum en valeur. 

- montant minimum : sans objet. 

- montant maximum : 139 999,99 euros HT 

Par conséquent, un titulaire qui ne se verrait attribuer aucune prestation au cours de la durée d’exécution du 
marché, ne pourra se prévaloir d’aucune indemnisation à cet égard. 
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3.4 Variantes - Options 

Des variantes pourront être proposées par les prestataires, concernant des prestations qu’ils jugent utiles à 
l’exécution optimale de la mission. 

3.5 Conditions de participation des concurrents 

Les opérateurs économiques ont la possibilité de se porter candidat sous la forme de groupement d’entreprises. 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement aux attributaires de l’accord-cadre. 

Pour les équipes, il n’y a pas d’exclusivité pour les cotraitants, bureaux d’études. 

3.6 Compétences requises 

Durant toute la durée de sa mission, le maître d’œuvre a l’obligation de respecter l’ensemble des textes relatifs 
aux réglementations, règles de l’art et normes en vigueur. 

Les candidats devront impérativement faire preuve de leur qualification et de leurs compétences dans les 
domaines suivants : 

- Architecte (nécessairement mandataire de l’équipe), 
- Economiste de la construction, 
- Pilote OPC. 

Des compétences complémentaires et le cas échéant, pour des missions complémentaires décrites aux 
programmes de travaux, pourront être précisées dans les marchés subséquents. Aussi, des compétences 
complémentaires peuvent être proposées par les équipes de maîtrise d’œuvre, à ce stade ou au stade des 
marchés subséquents. 

Pour les marchés subséquents, ces compétences additionnelles seront traitées par la voie de la sous-traitance.  

3.7 Considérations environnementales 

L’EP PNC étant engagé dans une démarche de développement durable et d’éco-responsabilité, l’offre proposée 
par les prestataires devra intégrer la prise en compte de cette démarche. 

3.8 Durée de validité des offres 

Le délai de validité des propositions est de 90 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des offres. 

3.9 Modifications du marché en cours d’exécution 

Dans le respect des articles L.2194-1 et 2 et R.2194-1 à 4 du code de la commande publique, l’accord-cadre et les 
marchés subséquents pourront être modifiés en cours d’exécution par le pouvoir adjudicateur, afin d’adapter les 
prestations initialement demandées en cours de réalisation du marché si cela s’avérait nécessaire.  

 

4 PUBLICATION 

Site Internet de l’établissement Public du Parc national des Cévennes. 

Site profil d’acheteur (plate-forme des achats de l’Etat). 

Bulletin officiel des annonces des marchés publics (BOAMP). 

 

5 DURÉE DU MARCHÉ 

La durée du marché est fixée à une durée ferme de 48 mois à compter de sa date de notification.  

 

6 MODE DE RÈGLEMENT DU MARCHÉ ET MODALITÉS DE FINANCEMENT 

Le règlement des dépenses adressées à l’EP PNC se fera par mandat administratif suivi d'un virement. 

Chaque marché subséquent sera précédé d’une remise en concurrence des trois attributaires de l’accord-cadre, 
dans les conditions définies dans le cahier des clauses administratives particulières. 
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7 DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE) 

7.1 Composition du dossier de consultation 

Le dossier de consultation comprend les documents suivants : 

 le présent règlement de consultation (RC) et son annexe ; 

 l’acte d’engagement (AE) ; 

 l’annexe financière : bordereau des prix ; 

 le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 

 le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 

 la lettre de candidature (DC1) ; 

 la déclaration du candidat (DC2). 

7.2 Retrait du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable sur le site internet de la plateforme des marchés 
publics de l’État : https://www.marches-publics.gouv.fr 

Lors du téléchargement du dossier de consultation, les candidats sont invités à enregistrer leurs coordonnées sur 
le profil d’acheteur (www.marches-publics.gouv.fr) afin de pouvoir être informés d’éventuelles modifications 
apportées au dossier de consultation ou de réponses apportées à des questions posées par d’autres candidats, les 
échanges d’une consultation devant être dématérialisés.  

 

7.3 Modification de détail au dossier de consultation 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 10 jours avant la date limite fixée pour la 
remise des offres des modifications de détail au dossier de consultation. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce 
sujet. 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

8 PRÉSENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

8.1 Présentation de la candidature 

Les candidats devront produire les éléments suivants à l’appui de leur candidature : 

 une lettre de candidature (formulaire DC1 ou équivalent), reprenant l’ensemble des éléments demandés et 
comportant les déclarations sur l’honneur relatives aux interdictions de soumissionner telles que 
mentionnées aux articles R.2143-3 et suivant du code de la commande publique ; 

 des renseignements permettant d’apprécier la capacité professionnelle, technique et financière du 
candidat (formulaire DC2 ou équivalent) : 

- Le chiffre d’affaires global, ainsi que la part du chiffre d’affaires consacré aux prestations objet 
du marché, des trois derniers exercices disponibles, 

- La présentation de cinq références significatives de l’équipe, pour des opérations similaires, 
pertinentes, en priorité réalisées ou engagées, inférieures à 5 ans, illustrées chacune par des 
représentations photographiques et / ou graphiques. 

- Pour les architectes, les documents attestant de leur inscription aux registres professionnels 
(Ordre des architectes) et la présentation de diplômes afférents. 

 

En cas de groupement ou de sous-traitance, les candidats devront fournir pour chaque sous-traitant ou cotraitant 
les mêmes documents exigés aux candidats par le pouvoir adjudicateur. 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
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Les candidats peuvent présenter leur candidature sous la forme d’un 
document unique de marché européen (DUME). Il s’agit d’un outil de 
candidature simplifié et dématérialisé.  

Ce dernier est disponible sous le lien suivant : https://dume.chorus-pro.gouv.fr 

 

8.2 Présentation de l’offre 

Les candidats devront produire les éléments suivants à l’appui de leur offre : 

 L’acte d’engagement (AE) et ses annexes, dûment complété et signé ; 

 L’annexe financière : bordereau des prix dûment complété ; 

 Un mémoire technique détaillant et produisant : 

- La composition et la présentation de l’équipe de maîtrise d’œuvre : curriculum-vitae, 
compétences et expérience, 

- La méthodologie mise en œuvre en phase conception, 

- La méthodologie mise en œuvre en phase travaux et les modalités de suivi de chantier, 

- L’organisation de l’équipe et les mesures prises pour assurer une réactivité,  

- La sensibilité de l’équipe au développement durable, à l’écologie et au bio-climatisme dans un 
contexte de construction et de rénovation de bâtiments patrimoniaux. L’équipe devra fournir 
une note d’intention à ce sujet, l’EP PNC souhaitant réaliser des opérations exemplaires au 
regard de ces éléments, 

- Toutes observations qu’il peut émettre sur le cahier des charges et les éventuelles difficultés 
rencontrées. 

-  

8.3 Langue de rédaction des propositions 

Les propositions et notices diverses doivent être rédigées en langue française. 

8.4 Unité monétaire 

Le candidat est informé que le pouvoir adjudicateur souhaite conclure le marché en euros. 

 

9 MODALITÉS DE REMISE DES PLIS 

La date limite de réception des offres est fixée le vendredi 15 avril 2022 à 17 h 30. 

Les candidats doivent transmettre leur pli (comportant la candidature et l’offre) par un dépôt unique sur la 
plateforme des achats de l’État. Le dépôt électronique des plis s’effectue exclusivement sur la plateforme PLACE : 
www.marches-publics.gouv.fr 

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus avant la date et l’heure limites de remise des offres. Les plis 
qui sont reçus ou remis après sont rejetés.  

Attention ! Il est recommandé aux candidats de débuter le téléchargement de leurs pièces plusieurs heures 

avant l'expiration des dates et heures limite de remise des offres, afin d'éviter que le téléchargement ne se 
termine après les délais impartis. 

Un service de support du profil d’acheteur est disponible de 9 h 00 à 19 h 00, les jours ouvrés, pour répondre à 
vos questions ou vous assister en cas de difficultés : https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseAide.  

 

10 EXAMEN DES CANDIDATURES 

Au vu des éléments produits au titre de la candidature, le pouvoir adjudicateur élimine les candidats qui ne 
disposent pas de la capacité économique et financière, des capacités techniques et professionnelles demandées 
pour exécuter les prestations concernées. 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseAide
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseAide
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Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander à tous les candidats concernés, dans un délai approprié, 
de compléter leur dossier de candidature, s’il s’avère que ce dernier fait apparaître des pièces absentes ou 
incomplètes. Le pouvoir adjudicateur peut donc ne pas faire usage de cette possibilité et éliminer les candidats 
qui ne produisent pas un dossier de candidature complet. 

 

11 JUGEMENT DES OFFRES 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :  

 

Libellé % 

1- Prix des prestations 40 

2- Valeur technique de l’offre 40 

3- Sensibilité de l’équipe au développement durable, à 
l’écologie et au bio-climatisme 

20 

 

11.1 Critère quantitatif financier : Prix des prestations 

Les offres seront comparées sur la base de la moyenne des forfaits de rémunération maximum détaillés dans 
l’annexe financière fournie par le candidat (construction neuve : mission de base et OPC + réhabilitation : mission 
DIAG, mission de base et OPC). 

Le calcul de la note s’effectuera selon la formule suivante (hors offre jugée anormalement basse) : 

Note sur 10 = 10 x (prix de l’offre la plus basse/prix de l’offre examinée) 

Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition ou de report seraient constatées dans le sous-détail d’un 
prix ou dans la proposition financière figurant dans l’offre d’un candidat, elles seront rectifiées et c’est le montant 
ainsi rectifié qui sera pris en considération pour le jugement des offres. 

Toutefois si le candidat concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier le sous-détail pour le 
mettre en harmonie avec le prix unitaire correspondant ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non 
cohérente. 

 

11.2 Critère qualitatif : Valeur technique des prestations 

La valeur technique de l'offre est jugée sur la base des pièces du mémoire technique fournies par le candidat. 

La note maximum pour ce critère sera de 10, décomposée comme suit :  

 Composition, qualifications et expérience de l’équipe de maîtrise d’œuvre, et son organisation (6/10), 

 Méthodologie mise en œuvre en phase conception, en phase travaux et modalités de suivi de chantier (4/10), 

 

11.3 Sensibilité de l’équipe au développement durable, à l’écologie et au bio-climatisme 

Ce critère est jugé sur la base des pièces du mémoire technique (note d’intention) fournies par le candidat. 

La note maximum pour ce critère sera de 10. 

 

11.4 Note finale pour la sélection 

Les notes obtenues pour les trois critères seront pondérées par le coefficient du tableau de pondération ci-
dessus. 

Le calcul de la note finale s'effectuera donc de la manière suivante : 

Note finale = note critère n°1 x 40% + note critère n°2 x 40% + note critère n°3 x 20%  

L’EP PNC se réserve la possibilité de se faire communiquer les décompositions ou sous détails des prix, ayant 
servis à l’élaboration des prix, qu’il estimera nécessaires. 
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Sous réserve d’un nombre suffisant de candidats, L’EP PNC se réserve le droit de négocier les propositions avec 
les trois équipes les mieux classées. Cependant, il pourra attribuer le marché sur la base des seules offres initiales. 
Les modalités pratiques de la négociation seront précisées dans le courriel d’invitation à négocier. Les candidats 
devront alors répondre dans les conditions de forme et de délai fixées par l’EP PNC. 

Les trois offres retenues seront les offres qui ont obtenu les meilleures notes, appréciée en fonction des critères 
énoncés ci-dessus avec leur pondération. 

 

11.5 Suites données à la consultation 

A l’issue de la période d’examen et de comparaison des offres, le pouvoir adjudicateur adresse une lettre aux 
candidats dont l’offre n’a pas été retenue. 

Les offres les mieux classés seront retenues à titre provisoire en attendant que les candidats produisent les 
certificats des articles R.2143-6 à 10 du code de la commande publique, dans le délai maximum de 10 jours 
imparti par la personne responsable du marché. 

Aussi, l’EP PNC peut, à tout moment, abandonner la procédure, sous la forme d’une déclaration sans suite.  

 

12 RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

Les candidats qui désirent obtenir des renseignements complémentaires sur le dossier de 
consultation, doivent exprimer leur demande via la plateforme des achats de l’État 
https://www.marches-publics.gouv.fr ou par courriel aux adresses suivantes : 

Pour les renseignements d'ordre administratif : 

 Correspondant administratif :          

Mme Florence POIRIER DE NARÇAY, gestionnaire budgétaire et financière                

Courriel : florence.poirier-de-narcay@cevennes-parcnational.fr  

 

 Responsable de la procédure :          
 Mme Céline BILLAULT, secrétaire générale      
 Courriel : celine.billault@cevennes-parcnational.fr 

 
Pour les renseignements d’ordre technique :  

Mme Nathalie CREPIN, chargée de mission Architecture & travaux                   

Courriel : nathalie.crepin@cevennes-parcnational.fr 

M. Florian HEROLD, conducteur d’opérations en bâtiment 

Courriel : florian.herold@cevennes-parcnational.fr  

 

13 CONTENTIEUX 

En cas de litige, le tribunal territorialement compétent auprès duquel de plus amples renseignements 
relativement aux voies de recours peuvent être demandées est le Tribunal administratif de Nîmes – 16, avenue 
Feuchères – CS88010 – 30941 NÎMES Cedex 09 – Tél. 04 66 27 37 00 – Fax. 04 66 36 27 86 – Courriel : greffe.ta-
nimes@juradm.fr  

 

14 PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL DES CANDIDATS 

En application de l’article 13 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données (RGPD), les candidats sont informés que des données à caractère personnel 
(notamment nom, prénom, courriel, coordonnées, données de connexion) collectées dans le cadre de la présente 
procédure de passation et dans le cadre du futur marché, sont susceptibles de faire l’objet de traitement(s). 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:florence.poirier-de-narcay@cevennes-parcnational.fr
mailto:celine.billault@cevennes-parcnational.fr
mailto:nathalie.crepin@cevennes-parcnational.fr
mailto:florian.herold@cevennes-parcnational.fr
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Base juridique de traitement : c) et e) de l’article 6.1 du RGPD, 

Finalité du ou des traitements : suivi de la présente procédure de passation, obligations légales en matière de 
durée d’utilité administrative (DUA) applicable aux marchés publics, 

Destinataires ou catégories de destinataires : les données à caractère personnel concernées sont destinées 
exclusivement aux agents de l’EP PNC et des opérateurs de l’Etat en charge de la passation de la procédure, puis 
en charge de l’exécution du futur contrat, 

Durée de conservation : ces données sont conservées pendant toute la durée de passation et d’exécution du 
contrat, ainsi que durant la DUA applicable au contrat. 

Conformément aux dispositions des articles 15 et 21 du RGPD, les personnes dont les données à caractère 
personnel sont collectées disposent notamment d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement à ces 
informations qui les concernent. Elles peuvent s’opposer au traitement de ces données.  

La personne dont les données à caractère personnel sont collectées dans le cadre de la présente procédure 
dispose d’un droit de réclamation auprès de la CNIL. 
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ANNEXE RELATIVE AUX MODALITÉS DE DÉMATERIALISATION 

 

La présente consultation est soumise aux règles relatives à la dématérialisation des consultations telles que 
consolidées dans le code de la commande publique. Pour cette consultation, seuls les dépôts électroniques sont 
autorisés. 

La plateforme des marchés publics de l’Etat (www.marches-publics.gouv.fr), dite PLACE, est disponible en libre 
accès et permet les échanges de documents dans le cadre de la consultation. Les soumissionnaires auront la 
possibilité de consulter les avis publiés sur le site, retirer le dossier de consultation des entreprises, poser des 
questions à son propos, déposer leur offre et être tenus informés des rejets éventuels. 

Les soumissionnaires devront se référer aux prérequis techniques et aux conditions générales d’utilisation 
disponibles sur www.marches-publics.gouv.fr pour toute action sur ledit site. Un manuel d’utilisation y est 
également disponible afin de faciliter le maniement de la plateforme.  

 

Type de fichiers autorisés 

Les documents dématérialisés relatifs à la candidature et à l’offre sont placés dans une enveloppe électronique de 
type répertoire. L'outil de compression de fichier .zip est intégré à la plateforme des marchés publics de l’Etat. 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, l’EP PNC invite les soumissionnaires à 
disposer des formats ci-dessous : 

- standard .zip 

- Adobe®Acrobat® .pdf 

- Rich Text Format .rtf 

- .odt, .ods, .odp, .odg 

- .doc, .xls, .ppt, 

- pour les formats images : .bmp, .jpg, .gif, .png 

Cette liste vise à faciliter le téléchargement et la lecture de documents. Pour tout autre format qui serait utilisé 
par le candidat, celui-ci devra transmettre l’adresse d’un site sur lequel le pouvoir adjudicateur pourra télécharger 
gratuitement un outil en permettant la lecture. A défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
rejeter le pli du candidat. 

 

Programme informatique malveillant ou virus 

Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un programme informatique malveillant est 
détecté par l’EP PNC peut fait l’objet, par ce dernier, d’un archivage de sécurité sans lecture dudit document. Ce 
document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat en est informé. 

L’EP PNC est libre de réparer ou non le document contaminé. Lorsque la réparation aura été opérée sans succès, il 
sera rejeté. 

 

Signature électronique 

L’EP PNC n’exige pas la signature électronique des documents. Toutefois, les soumissionnaires peuvent 
transmettre des documents signés électroniquement. En tout état de cause, le contrat pourra être signé de 
manière manuscrite entre l’EP PNC et l’attributaire du marché.  

Dès lors, les documents sont signés au moyen d’un certificat de signature électronique répondant aux conditions 
prévues par arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique.  

Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des documents qu’il contient. Quel que soit le format du 
dossier compressé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément.  

Les certificats de signature doivent être conformes à la norme eIDAS de niveau « Qualifié ». Sont donc autorisés la 
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signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3) et la signature électronique qualifiée (niveau 4). 

Le signataire utilise l’outil et la norme de signature de son choix, sous réserve de fournir gratuitement les moyens 
nécessaires à la vérification de cette signature et de son certificat si celui-ci n’est pas encore reconnu par le profil 
d’acheteur. 

Les formats de signature acceptés sont XAdES, CAdES et PAdES. 

Le certificat de signature utilisé doit être référencé sur une des listes suivantes : 

- France : http://www.lsti-certification.fr/,  

- Europe : https://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/.  

 

Copie de sauvegarde 

Le candidat peut, à titre de sauvegarde, effectuer une transmission sur support physique électronique (CD-ROM, 
DVD-ROM, Clé USB) ou sur support papier. 

Cette copie identifiée comme copie de sauvegarde sera placée sous un pli scellé et devra parvenir, avant les dates 
et heures limites indiquées pour la réception des plis, à l’adresse suivante : 

 
Établissement public du Parc national des Cévennes 
Secrétariat général 
6, bis place du Palais 
48400 FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 

 

Dans tous les cas, l’enveloppe extérieure portera obligatoirement la mention « copie de sauvegarde pour le 
marché (référence   à   préciser) - NE PAS OUVRIR » 

Cette copie de sauvegarde peut être envoyé par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date 
et l’heure de sa réception ou remis contre récépissé, établi par le secrétariat général. L’EP PNC est ouvert du lundi 
au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00. 

La copie de sauvegarde ne sera ouverte que si : 

- lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans la candidature ou l’offre 
transmise par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ; 

- lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue à la date limite de remise des plis de 
manière incomplète ; 

- lorsqu’un pli est réceptionné hors délai ; 

- lorsque le pli n’a pas pu être ouvert électroniquement par l’EP PNC. 

Le pli contenant la copie de sauvegarde sera détruit par l’EP PNC s’il n’est pas ouvert. 
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